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LE MOT DU MAIRE 

Dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable, le bilan 2021 de notre municipalité indique une 

légère diminution de la consommation résidentielle de l’eau de 1,7 % par rapport au bilan 2020. Cette consommation 

est néanmoins supérieure de 12 % à celle du bilan 2019. 

Bien que cette augmentation de la consommation de l’eau des années 2020 et 2021 soit attribuable en majeure partie 

à la pandémie de la COVID 19, les analystes de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable nous ont demandé, 

l’an dernier, d’adopter deux actions supplémentaires visant à sensibiliser les citoyens concernant la consommation 

résidentielle de l’eau. 

Parmi les choix proposés, le conseil a choisi d’adhérer à la campagne « Mon empreinte bleue » du ministère des Af-

faires municipales ainsi que d’offrir des incitatifs financiers pour l’installation d’équipements certifiés WaterSense par 

Hydro-Québec. 

Comme nous vous l’avions mentionné l’an dernier, vous verrez donc dans les prochaines éditions du Langevinette, sur 

le site internet ainsi que sur la page Facebook de la municipalité, différentes publications visant à nous sensibiliser sur 

l’importance de la consommation de l’eau potable par chacun de nous. 

En plus de ces actions, j’aimerais vous rappeler que le conseil municipal a adopté, le 18 octobre 2021, le nouveau 

règlement provincial sur l’utilisation de l’eau potable qui vient modifier l’ancien règlement adopté en avril 2012. 

Parmi les nouvelles obligations de ce nouveau règlement, on y retrouve entre autres une modification importante des 

périodes d’arrosage des pelouses. Autorisé aux 2 jours dans l’ancien règlement, l’arrosage des pelouses n’est autori-

sé qu’une fois par semaine dans le nouveau règlement et ce, de la façon suivante :   

Selon les jours suivants, l’arrosage des pelouses est permis uniquement de 3 h à 6 h si l’eau est distribuée par 
des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20 h à 23 h si l’eau est distribuée par des systèmes 
d’arrosage mécanique : 
 
Le lundi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 0 ou 1; 
Le mardi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 2 ou 3; 
Le mercredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 4 ou 5; 
Le jeudi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 6 ou 7; 
Le vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 8 ou 9; 

Cependant, pour une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement 
paysager, il sera permis d’arroser tous les jours, aux heures prévues précédemment pour une période de 15 jours sui-
vant le début des travaux d’ensemencement, de plantation ou d’installation de gazon en plaques. 

Les autres modifications majeures adoptées dans ce nouveau règlement visent l’interdiction d’installer tout compres-
seur utilisant l’eau potable à moins qu’il soit relié à une boucle de recirculation d’eau sur laquelle un entretien régulier 
est réalisé. 

De plus, il est interdit d’installer tout urinoir à chasse automatique muni d’un réservoir de purge utilisant l’eau potable. 
Tout urinoir de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement devra être remplacé avant le 1

er
 novembre 

2024 par un urinoir à chasse manuelle ou à détection de présence. 

Je vous invite donc à suivre de près les publications qui vous serons proposées prochainement dans nos médias ainsi 
qu’à suivre de près la nouvelle règlementation adoptée à cet effet.  

Sans l’implication de chacun de nous, toutes ces mesures resteront inutiles afin de réduire notre consommation de 
l’eau potable. 

« Pensons Eautrement ». 
 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 











Service des 





FÉLICITATIONS! 

 

Le conseil municipal de Sainte-Justine tient à féliciter sincèrement la troupe de danse DM Nation 

de Lévis et plus particulièrement Noémie Tanguay et Ève Laverdière pour leur titre de championne 

du monde de danse hip-hop remporté à Phoenix en Arizona; 

Le conseil municipal est d'avis que l'obtention de ce titre mondial aura un impact des plus positifs, 

non seulement pour le DM Nation, mais sur l'ensemble des écoles de danse au Québec car il dé-

montre qu'un travail d'équipe acharné vers la recherche de l'excellence peut mener au rêve les 

plus fous. 













Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

 À VENDRE 

Pommes de terre rouges ou 

blanches en sac de 50 lbs 

Informations : René Roy 

801 route 204 Est 

Sainte-Justine 

Téléphone : 418-383-3467 

(aux heures de repas) 


